
Annexe à la délibération 

Bilan de la concertation 

 

Procédure de concertation  

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite loi ENE) ainsi que le 

décret du 30 janvier 2012 ont profondément réformé la règlementation relative à la publicité, aux 

enseignes et aux préenseignes.  

Par délibération en date du 5 février 2019, la ville d’Entraigues-sur-la-Sorgue a prescrit la révision de 

son Règlement Local de Publicité (RLP) datant de 1999 pour : 

- Mettre en cohérence le RLP avec les objectifs du PLU en vigueur ; 
- Modifier les limites de l’agglomération afin de garantir un usage approprié et équitable de la 

publicité sur l’ensemble de la commune ; 
- Réglementer la publicité afin de concilier vitalité économique du territoire et qualité des 

paysages urbains et le cadre de vie des habitants ; 
- Définir des enjeux sectoriels préalablement identifiés. 

Conformément à l’article L.300-2 du code de l’urbanisme et pour mener à bien la procédure, la ville 

d’Entraigues-sur-la-Sorgue a défini les modalités de concertation suivante :  

- Mise à disposition d’un registre et des documents de travail au fur et à mesure de leur 
élaboration au service urbanisme, aux heures d’ouverture au public ; 

- Recueil des observations adressées par courrier à Monsieur le Maire ; 
- Information sur le site internet de la commune et dans le bulletin municipal ; 
- Invitation des représentants du monde économique à une ou plusieurs réunions de travail. 

 

Avant de se prononcer sur le projet arrêté de RLP, le conseil municipal doit tirer le bilan de la 

concertation. 

 

Information du public 

La délibération prescrivant la révision du RLP a été affichée pendant un mois en mairie et a fait 

l’objet d’une publication dans La Provence, en date du 30 mai 2019 (voir page suivante). 

Une page internet dédiée à la procédure a été mise en place sur le site de la ville. Plusieurs 

documents y étaient téléchargeables (voir page suivante). 

  



 

Extrait de La Provence – Annonces légales – 30 mai 2019 

 

Extrait du site internet de la ville d’Entraigues-sur-la-Sorgues 

 



Publications 

La ville a communiqué dans le bulletin municipal « Entraigues Infos » dans les éditions du mois de 
juin 2019 et du mois d’octobre 2020. 

 

Extrait de « Entraigues Infos » - juin 2019 



 

Extrait de « Entraigues Infos » - octobre 2020 

 

Réunions d’échange  

Pour construire son projet de RLP, la ville d’Entraigues-sur-la-Sorgue a eu besoin d’échanger et de 

partager avec différents partenaires :  

1. Une réunion de présentation du diagnostic avec un représentant du Grand Avignon et un 

représentant de l’Association des commerçants d’Entraigues et Groupement des 

entrepreneurs d’Entraigues, le 30/04/2019. 

Après présentation du diagnostic, plusieurs points sont à retenir : 

- Nécessité de règlementer les pré-enseignes et les totems notamment en entrée de zone 

commerciale : Deux modèles de totem et pré-enseigne sont à présenter aux entreprises et à faire 

valider avant la réunion ; 

- Problématique des bureaux de tabac (notamment les enseignes perpendiculaires) : Discussion 

nécessaire lors de la concertation avec les buralistes pour envisager une règlementation adaptée 

(comprendre les enjeux budgétaires de ces enseignes, autorisation de deux enseignes 

perpendiculaires au lieu d’une par exemple etc…) ; 



- Pour ne pas stigmatiser les entreprises avec les non-conformités, la prochaine concertation sera 

axée sur la volonté de la mairie en matière de publicité avec présentation de certains points de la 

future règlementation et les bons exemples sur la commune à mettre en avant ; 

- Afin d’appuyer le discours pour réduire les surfaces et les dispositifs publicitaires, faire un point sur 

la taxe sur la publicité extérieure (exonération en dessous de 12 m²). 

 

2. Une réunion publique associant les habitants, les représentants du monde économique et 

les professionnels de la publicité, le 02/07/2019. 

Les interventions et questions des participants ont portés sur : 

- l’autorisation ou non du mobilier urbain ; 

- la taille des publicités en Zone de Publicité Restreinte 2 (encadrement compris ou non ?) ; 

- l’inquiétude de certains entrepreneurs ou commerçants par rapport au manque de signalisation de 

leurs activités situées « hors agglomération » ; 

- la question de la Signalisation d’Information Locale ; 

- la différence de hauteur des publicités entre la ZPR2 et la ZPR3 (hauteur de 6m pour les dispositifs 

scellés au sol en ZPR3 alors qu’elle n’est que de 5m entre ZPR2) ; 

- les démarches à effectuer pour l’installation de publicité et de combien de temps disposent les 

entreprises pour modifier les dispositifs publicitaires par rapport au nouveau règlement. 

 

3. Une réunion avec les PPA (DDT, Chambre de métiers et de l’artisanat, Chambre Commerce 

et Industrie, Syndicat du SCOT du grand Avignon), le 19/12/2019. 

Les principales interventions des participants ont portés sur : 

- la question d’ajouter une hauteur minimum pour les enseignes perpendiculaire ; 

- la distinction entre les pré-enseignes et la publicité et la question de la Signalisation d’Information 

Locale ; 

- l’opportunité d’interdire totalement la publicité et les pré-enseignes. 

 

Réunion publique  

Pour présenter ses travaux, la ville d’Entraigues-sur-la-Sorgue a 

organisé une réunion publique dans la salle des fêtes le 

20/10/2020 à 18h.  

Un article annonçant la tenue de cette réunion a été publié sur la 

page Facebook de la mairie. L’information de la date de la réunion 

publique a également été mentionnée sur les panneaux 

d’affichage électronique de la commune et dans le bulletin 

municipal d’octobre 2020. 

 

 

 

 

Extrait de la page Facebook de la mairie 



En présence d’une dizaine de personnes, les élus en charge de la révision, assistés de leur bureau 

d’études, ont pu échanger sur les objectifs et les orientations définis par la ville.  

Les principales interventions, questions des participants ont porté sur : 

- l’entrée de ville Ouest, par la route de Sorgue, qui devrait être classée en ZPR 4, comme les autres 

entrées de ville ; 

- les règles proposées sur les enseignes qui sont contraignantes en termes de qualité et d’esthétique, 

et qui peuvent être difficiles à concilier avec la propre charte graphique de l’entreprise ou du 

commerce ; 

- la limitation de la taille des panneaux publicitaires à 4m2, moulures incluses, en ZPR2 et ZPR3, qui 

équivaut à une interdiction de fait de la publicité dans ces zones car ce format n’existe pas. Sont 

préconisés les formats suivants : 10,5 m2, 8 m2 ou 4 m2 hors tout (c’est-à-dire seulement l’affiche). 

- la question d’autoriser la publicité sur mobilier urbain dans toutes les zones du règlement. 

 

Le support de présentation et le compte-rendu ont été publiés sur la page dédiée à la révision du site 

internet de la commune. 

 

Observations du public 

Un registre a été mis à disposition du public à la mairie, pendant toute la procédure, aux heures 

habituelles d’ouverture. Après clôture du registre, on recense deux avis de l’UPE déposés dans le 

cadre de la concertation.  

1. Courrier en date du 23 juillet 2019 

Après une présentation générale de la publicité extérieure, l’UPE exprime des remarques et 

propositions : 

- ZPR2 : supprimer la notion de dispositifs scellés au sol devant être installés parallèlement ou 
perpendiculairement à la voie, qui apparait complexe dans sa mise en œuvre. 

- ZPR2 : prévoir une limitation du format de l'affiche ou de l'écran, assortie d'une limitation 
des dispositifs publicitaires « moulures comprises ». 

- ZPR2 : limiter le format hors tout à 12 m2. 
- ZPR2 : autoriser une hauteur maximale de 6 mètres au lieu de 5 mètres pour les dispositifs 

scellés au sol. 
- ZPR2 : supprimer la règle d’interdistance entre 2 dispositifs et la remplacer par une règle de 

densité. 
- ZPR3 : supprimer la définition des préenseignes donnée par le RLP en zone 3 afin que le 

projet de RLP soit conforme aux dispositions de l'article L581-19 du code de l'environnement. 
 

2. Courrier en date du 23 novembre 2020 

Après un rappel général sur la publicité extérieure, l’UPE exprime des remarques et propositions : 

- réintroduire le format d’affiche de 8m² et de 10,50m², encadrement compris, pour les 
publicités sur support mural ainsi que pour les publicités scellées au sol en ZPR2 et ZPR3 ; 

- passer la hauteur maximale des publicités murales et scellées au sol à 6 mètres par rapport 
au niveau du sol ; 

- ZPR2 : supprimer la règle d’interdistance entre 2 dispositifs et la remplacer par une règle de 
densité ; 

- ZPR2 et ZPR3 : supprimer l’obligation de recourir à des couleurs neutres pour les dispositifs. 
   



Ces deux avis sont disponibles sur le site Internet de la ville : https://www.ville-

entraigues84.fr/ma_ville/urbanisme/reglement-local-de-publicite 

Extrait du site internet de la ville d’Entraigues-sur-la-Sorgues 

 

https://www.ville-entraigues84.fr/ma_ville/urbanisme/reglement-local-de-publicite
https://www.ville-entraigues84.fr/ma_ville/urbanisme/reglement-local-de-publicite

